


             Héritage        devant PIJART 

François et René ROBINEAU 
Fils de Pierre et Renée MARTEAU 

Y 3944 B       Le 28.11.1659
conseiller 

François, Pierre, René, et Marie-Angélique ROBINEAU, acceptent l’héritage de défunt 
Pierre ROBINEAU, conseiller et secrétaire du roi, et dame Renée MARTEAU, leurs père 
et mère, sous réserve d’inventaire.  



René ROBINEAU  (frère de François)  
Fils de Pierre et Renée MARTEAU 

ET LXXXV 259     Le 24.09.1694   Transport de rente   devant Jean-Baptiste 

Furent présents René ROBINEAU, grand voyer de la Nouvelle-France, demeurant à 
Québec, étant logé rue de la Truanderie à l’image St Jacques, tant en son nom que 
comme procureur de Marie-Anne LENEUF, son épouse, par procuration passée devant 
GENAPLE, notaire à la prévôté de Québec, attesté par monsieur DE CHAMPIGNY 
intendant de la Nouvelle-France, remise pour minutes chez RAYMOND, notaire à Paris, 
le trois février dernier. A vendu et transporté à noble homme Samuel BERNON, 
conseiller du roi, trésorier de France au bureau des finances de Poitiers, demeurant à La 
Rochelle, de présent à Paris, 152 L de rente au principal de 3040 L. Suivent des 
conventions.         
Il signe ROBINEAU de BECANCOURT.   

Guyot et Jean Bonot 

ET XC 298    Le 10.06.1699        Quittance et procuration  

Par devant les notaires au Châtelet soussignés, fut présent François GAUPIN de la 
Forest, capitaine réformé dans les troupes de la marine, demeurant de présent rue St 
Martin, paroisse St Nicolas-des-Champs, au nom et comme procureur de dame Marie-
Anne LENEUF, épouse autorisée par justice, à la poursuite, maniement, gestion, des 
affaires de la famille d’elle et de messire René ROBINEAU, chevalier, seigneur de 
Bécancour, baron de Portneuf, grand voyer en la Nouvelle-France, à cause de 
l’incapacité dudit sieur de Bécancour, par sa caducité et démence ainsi qu’il est porté en 
la procuration par elle passée au sieur de la Forest par devant GENAPLE notaire en la 
ville de Québec en la Nouvelle-France le 24.10.1698.       
Ledit sieur de la Forest a reconnu et confessé avoir reçu de François CHEVALIER, 
bourgeois de Paris, demeurant rue de la Marche, paroisse St Nicolas-des-Champs, en 
louis d’argent, la somme de 500 L, restant es-mains dudit sieur CHEVALIER de celle de 
1263 L 5 S qu’il a reçu en vertu de la procuration dudit sieur de BECANCOUR,  de 
madame DELAGARDE principale locataire de la grande maison rue de Berry appartenant 
pour trois quarts audit sieur De BECANCOUR, et de monsieur GILLIERS pour les loyer de 
la petite maison.                                                                                                            Des 1263 L 
CHEVALIER a retenu 300 L pour ses peines soit 100 L par an accordées par le sieur De 
BECANCOUR, et 365 L 5 S, payées à la dame PAGNON, marchand drapière à Paris, 
créancière dudit sieur De BECANCOUR. Est jointe la procuration singée par Lucien 
BOUTTEVILLE et Jean ABRAHAM et contresignée par Jean BOCHART avec son cachet de 
cire.    

  devant Louis Raymond 
et Nicolas Thibert 



Jacques Robineau, né le 05 et baptisé le 08-08-1669 à La Rochelle (Saint-Barthélémy) 
(Charente-Maritime) . Archives départementales de Charente-Maritime, Fiche 26 /43

Marguerite-Céleste Robineau, née le 07 et baptisée le 08-05-1667 à La Rochelle (Saint-Barthélémy) 
(Charente-Maritime) . Archives départementales de Charente-Maritime, Fiche 6 /20

Par Jean-Marie Germe, juin 2022
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